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1. INTRODUCTION 

1. Le6 précéflentes recommandations soumises par la Cinquième Commission à 
l'Assemblée générale au titre du point 131 de l'ordre du jour figurent dans le 
rapport de la Commission (A/45/082). 

2. A ses 65e et 66e séances. les 12 et 13 août 1991, la Cinquième Commission 
a examiné le rapport du Secrétaire général sur le financement de la Mission de 
vérification des Nations Unies en Angola (UNAVEM II) (A/45/1028) et le rapport 
correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (A/45/1043). 

3. Les déclarations et observations faites au cours du débat de la 
Commission sur cette question sont consignées dans les comptes rendus 
analytiques pertinents (voir AX.51451SR.65 et 66). 

II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.5/45/L.34 

4. A sa 66e séance, le 13 août, le représentant de l'Irlande a présenté un 
projet de résolution (AK.51451L.34). 

5. A la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution 
A/C.5/45/L.34 sans le mettre aux voix (voir par. 7). 

6. Après l'adoption du projet de résolution, les représentants de l'Angola 
et du Japon ont fait des déclarations (voir AK.51451SR.66). 
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III. RECOMMANDATION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

7. La Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le 
projet de résolution ci-aprés. 

ncement . '. . de la Mission de verification des 
Nations Unies en An- 

, s , L'A=- r e. 

Avant examiné le rapport du Secrétaire général sur le financement de la 
Mission de vérification des Nations Unies en Angola J,/ et le rapport y  relatif 
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires 21, 

AY m la résolution 626 (1988) du Conseil de sécurité, en date 
du 20 décembre 1986, par laquelle le Conseil a créé la Mission de vérification 
des Nations Unies en Angola, ainsi que la résolution 696 (1991) du Conseil de 
sécurité, en date du 3 mai 1991, par laquelle le Conseil a décidé de confier 
un nouveau mandat à la Mission de vérification (désormais désignée sous le nom 
A'UNAVEM II) et de constituer cette mission pour une période de 17 mois, 

Notant que les prévisions de dépenses établies par le Secrétaire g&kral 
pour le fonctionnement de la Mission telles qu'indiquées dans son rapport se 
chiffrent à 122 621 900 dollars des Etats-Unis (soit 121 416 000 dollars en 
montant net) pour cette période de 17 mois, 

* . Reafflxmant que les dépenses relatives à la Mission de vérification sont 
des dépenses de l'Organisation qui doivent être supportées par les Etats 
Membres, conformément au paragraphe 2 de 1'Article 17 de la Charte des 
Nations Unies, 

m ses décisions antérieures concernant la nécessité d'appliquer, 
pour couvrir les dépenses occasionnées par la Mission de vérification, une 
méthode différente de celle qui est utilisée pour couvrir les dépenses 
inscrites au budget ordinaire de l'Organisation, 

Tenant comote du fait que les pays économiquement développés sont en 
mesure de verser des contributions relativement plus importantes et que les 
pays +!conomiquement peu développés ont une capacité relativement limitée de 
participer au financement d'une opération de cette nature, 

Axant à l'-L les responsabilités spéciales qui incombent aux Etats 
membres permanents du Conseil de sécurité, aux termes de la résolution 
1674 (S-IV) de l'Assemblée générale, en date du 27 juin 1963, pour ce qui est 
du financement d'opérations de cette nature, 

11 A/45/1028. 

21 A/45/1043. 
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Conscient9 qu’il est indispensable de fournir à la Mission de 
vérification les ressources financières dont elle a besoin pour s’acquitter 
des responsabilités qui lui incombent en vertu de la résolution pertinente du 
Conseil de sécurité, 

1. Souscrit aux observations, recommandations et conclusions figurant 
dans le rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires 21, et prie le Secrétaire général d’indiquer, dans le rapport 
qu’il présentera a l’Assemblée a sa quarante-sixième SeSSiOn sur le 
financement de la Mission de vérification, les mesure6 qui ont été prises pour 
y donner suite: 

2. p.& instamment tous les Etats Membres de faire tous les efforts 
possibles pour verser en totalité et sans retard leurs contribution6 dues à la 
Mission de vérification des Nations Unies en Angola: 

3. Décide de continuer à utiliser le Compte spécial créé pour financer 
le fonctionnement de la Mission de vérification en vertu de la résolution 
431231 de l’Assemblée généralë. en date du 16 février 1989. pour le 
financement des opérations de I’DNAVEM II f compter du ler juin 1991: 

4. d’ouvrir, pour inscription au Compte spécial, un 
crédi’ d’un montant brut de 49 467 000 dollars des Etats-Unis, comprenant la 
somme de 10 millions de dollars autorisée par le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires en vertu de la résolution 441203 de 
l’Assemblée générale, en date du 21 décembre 1989, pour le fonctionnement de 
la lirsion de vérification pour la période allant du ler juin au 
31 décembre 1991: 

5. &cide en outre à titre d’arrangement spécial, de répartir le 
montant brut de 49 467 000 dollars pour la période susmentionnée entre les 
Etats Membres, conformément à la composition de6 groupes énoncée aux 
paragraphes 3 et 4 de sa résol*Ation 431232 du ter mars 1989, telle que 
modifiée par sa résolution 44,192 B du 21 décembre 1989, et compte tenu du 
barème des quotes-parts pour les années 1989, 1990 et 1991 z/; 

6. DéciBe que, conformément aux dispositions de sa résolution 973 (X) 
du 15 décembre 1955, il sera déduit des montants répartis entre les Etats 
Membres en application du paragraphe 4 de la présente résolution leurs soldes 
créditeurs respectifs au Fonds de péréquation des impôts au titre des recettes 
provenant des contribution6 du personnel approuvées pour la période allant G 
ler juin au 3i décembre 1991 inclus, soit 334 100 dollars; 

7. Décide en outre, après avoir examiné sa décision figurant au 
paragraphe 3 de la résolution 451246, en date du 21 décembre 1990, à la 
lumière des paragraphes 10 et 23 du rapport du Comité consultatif, de déduire 
des montants répartir: entre les Etats Membres en application du paragraphe 5 

a/ Voir les résolutions 431223 et 451256 B de l’Assemblée. 
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de la présente résolution leur part respective du solde créditeur prévu de 
1421 658 dollars en montant brut (soit 1 351 258 dollars en montant net) pour 
la période allant du 3 janvier 1989 au 31 mai 1991 inclus; 

8. e en outrg que le Liechtenstein sera placé parmi les Etats 
Membres visés à l'alinéa b) du paragraphe 3 de sa résolution 431232: 

9. Décide éaalement que la Namibie sera placée parmi les Etats Membres 
visés à l'alinéa d) du paragraphe 3 de sa résolution 431232; 

10. Deman& que des contributions volontaires soient versées à la 
Mission de vérification, tant en espèces que sous forme de services et de 
fournitures pouvant être acceptés par le Secrétaire général. et qu'elles 
soient gérées, compte tenu des circonstances, selon la procédure qu'elle a 
arrêtée par sa résolution 441192 A du 21 décembre 1989; 

11. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-sixième session le point intitulé "Financement de la Mission de 
vérification des Nations Unies en Angola". 


